
Ce surplus nous démontré que nous pouvons, sans toucher à no0ttt
tudjet, nous1 payer le luxe d'unîe revue, dont le besoin se faisit s0ns

tir v'ivement dans la profession et dont l'utilité est incontestable.
La Chamîbre a dé, plus à sois actif les arréra ges de contributions

qui n'ont pas enceore été collectés, et qui s'élèvent, d'après la liste qui
alccompagne eu rapport, à, une somme dle mille quatre vingt-sept
piastres et quarante contins.

Ciette lis'te s'épure gideIm t.et il est -à espèrer que nous la
réduirons au mnininium. possiblè dans n avenir i:ipprotlié.

.Je erois deu mon devoir (le faire part à tette chambre, en insistant
spéciaîlemient sur te sujet, des plaintes raisonnables qui me parvien.
tienît usi même temp1 s que les envois (le contributions des notaires de
J:î camplagne, au s;sjet (lla situation peu enviable qui leur est faite
par la paîssationî d':îctes sous sein.( privé, et surtout par la concur-
ruisce ruineuse dje ceux qui pratiquent -.u rabais, et je dlemanderais
à tette ('ianml-rc d'étudier la que.stion de savoir sil nyV aurait pus
-apportiulité, tout ci) Ilintcnant, le Itrif actuel des notaires, de pro-
iiiil.ri. par exum>le. un Imîif jniniun pouir la campagne où le
t:îrif ctuel nc lieut rioîîbenn s'appliquier, et d'imposer une
pénalité ri«oureuse dans to)us les casý oit ce ta.rif nîlininium ne serait

Jle ugrrasde plus à. cett(e chamubre (le fuire édicter que le
d"1111du notaire décédé ou ee-s:tiut (le praîtiquer sic porr être

tratisinis sans que toits les :r él±eecontril.utions dûsà la Cham-
bre, par le titulaire (le ue,grcffe sýoient paîyés et daîns le cas de dépat
:tu burve:îu du protonotaire. que les premiers revenus pereus sur ce
gIrletl*U servent à acqitittcr le ré.rsde contribution.

Lu tout respecxýttue-usenienit soumis.

Québc il julleti. Sign), ICTO'IL MaRiti:Très. C. 'X.

RAPPIORT DU CO %ITÈE DEu;S:TO

La comission tic législation s'est réunie à Québec les 25, 26, 2î et
.S janvier dernier.
Elle a pro.cdé inunédiatcnient à l'examen de la législation privée

,souîisc aux -cliaibres.
Parmi les inmbrcux projets de loi exîi*sla comiis"ion a eu

,ffn attenîtion spécialement attiré sur le bill 6'. 3 1: Loi constits:ant


